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OSTEOPATHIE : ENFIN LA VOIE RESPONSABLE  
 

 
Les organisations professionnelles de kinésithérapeutes et de médecins qui avaient, d'une même 
voix,  appelé de leurs vœux l'ouverture d'une véritable négociation bipartite entre le gouvernement et 
les seuls professionnels de santé se déclarent satisfaites de la réponse que leur a apporté en 
séance, au nom du ministre, le conseiller technique de ce dernier. Elles considèrent, en effet, que 
seule cette procédure - entre les professionnels de santé et leur ministre de tutelle - peut conduire à 
la juste reconnaissance et à la sécurisation de la pratique ostéopathique. Elles saluent cet 
engagement qui clarifie la juste place de chacun et en particulier celle de "professionnels" qui 
souhaiteraient voir pleinement reconnue leur pratique sans s'inscrire dans les droits et les obligations 
de la tutelle que confère le statut de véritable "profession de santé". 
 
Les organisations professionnelles de kinésithérapeutes et de médecins se déclarent prêtes, dans 
le cadre des propositions maintes fois énoncées auprès du cabinet du ministre, à négocier 
globalement l'ensemble les modalités d'application réglementaires de l'article 75 de la loi de 
mars 2002, relatives à la délivrance d'un titre d'ostéopathe pour les professionnels de santé, au 
cursus de formation et aux diplômes y conduisant, ainsi que les actes de cette pratique sans oublier 
les modifications réglementaires collatérales indispensables telle par exemple celle concomitante du 
décret actuel relatif aux actes et à l'exercice de la profession de Masseur Kinésithérapeute. 
 
Pa ailleurs, à l'aune des nombreuses concertations accordées par le ministère, elles réaffirment leur 
volonté d'accompagner, dans un cadre méthodologique strict, un dispositif transitoire prenant en 
compte l'existant.  
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